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Vu, enregistrée à son secrétariat le 24 juillet 1996, la lettre par laquelle le garde des 
sceaux, ministre de la justice a transmis au Tribunal le dossier de la procédure opposant 
M. X... à l’agent judiciaire du Trésor, à la commune de Tarbes et au centre hospitalier 
spécialisé de Lannemezan devant la cour d’appel de Paris ; 
  
Vu le déclinatoire, présenté le 23 juin 1995 par le préfet de la région Ile-de-France, préfet 
de Paris, tendant à voir déclarer la juridiction judiciaire incompétente par le motif que les 
juridictions administratives sont seules compétentes pour apprécier la violation de l’article 
5-2 de la convention européenne des droits de l’homme ; 
  
Vu l’arrêt du 31 mai 1996 par lequel la cour d’appel de Paris a déclaré irrecevable le 
déclinatoire de compétence ; 
  
Vu l’arrêté du 17 juin 1996 par lequel le préfet a élevé le conflit ; 
  
Vu, enregistré au greffe de la cour d’appel le 10 juillet 1996, le mémoire présenté pour M. 
X..., tendant à ce que l’arrêté de conflit soit déclaré irrecevable, le déclinatoire de 
compétence ayant été déclaré irrecevable et non rejeté, et l’arrêté de conflit n’ayant pas 
été déposé au greffe du tribunal de grande instance et ayant été formé hors délai ; 
  
Vu, enregistrée comme ci-dessus le 12 juillet 1996, le mémoire présenté pour l’agent 
judiciaire du Trésor, tendant à la confirmation de l’arrêté de conflit ; 
  



Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 
  
Vu la loi du 24 mai 1872 ; 
  
Vu l’ordonnance du 1er juin 1828 modifiée ; 
  
Vu l’ordonnance des 12-21 mars 1831 modifiée ; 
  
Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 334 et L. 335 ; 
  
Vu l’article 136 du code pénal ; 
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
- le rapport de M. Leclerc, membre du Tribunal, 
  
- les observations de la SCP Célice, Blancpain, avocat de M. X... et de la SCP 
Masse-Dessen, Georges, Thouvenin, avocat du centre hospitalier spécialisé de 
Lannemezan, 
  
- les conclusions de M. Sainte Rose, Commissaire du gouvernement ; 
  
  
Sur la régularité de la procédure de conflit : 
  
Considérant que la circonstance que la cour d’appel de Paris, saisie par le préfet de la 
région Ile-de-France, préfet de Paris, d’un déclinatoire de compétence, ait regardé celui-ci 
comme irrecevable au lieu de le rejeter, ne faisait pas obstacle à l’exercice des pouvoirs 
que le préfet tient de l’article 8 de l’ordonnance du 1er juin 1828 ; que l’arrêté du 17 juin 
1996, pris dans le délai de 15 jours à compter de la notification de l’arrêt, a été 
régulièrement déposé au greffe de la cour d’appel de Paris en application de l’article 10 de 
ladite ordonnance ; 
  
Sur la régularité de l’arrêt de la cour d’appel de Paris : 
  
Considérant que, saisi par le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris d’un 
déclinatoire de compétence, la cour d’appel de Paris ne pouvait, sans méconnaître les 
dispositions des articles 7 et 8 de l’ordonnance du 1er juin 1828, statuer sur les autres 
questions en litige sans avoir respecté un délai de 15 jours à compter de la réception par 
le préfet de la copie du jugement rejetant le déclinatoire de compétence ; qu’il y a lieu 
d’annuler l’arrêt du 31 mai 1996 en tant qu’il statue sur les autres questions dont la cour 
d’appel était saisie ; 
  
  
Sur la compétence : 
  
Considérant que M. X..., qui a fait l’objet d’une mesure de placement d’office au centre 
hospitalier spécialisé de Lannemezan du 18 mai au 12 août 1988 en application d’un 



arrêté du maire de Tarbes en date du 18 mai 1988 et d’un arrêté du préfet des 
Hautes-Pyrénées en date du 3 juin 1988, a, après que le tribunal administratif de Pau a, 
par un jugement en date du 1er février 1993, annulé lesdits arrêtés pour défaut de 
motivation, demandé au tribunal de grande instance de Paris de condamner solidairement 
l’agent judiciaire du Trésor, le centre hospitalier spécialisé de Lannemezan et la commune 
de Tarbes à la réparation du préjudice subi ; qu’il a invoqué devant le tribunal de grande 
instance d’une part, le défaut de notification de l’arrêté préfectoral, le délai excessif mis 
par le préfet pour statuer, et l’absence de rapport de l’administration au préfet, d’autre part, 
le caractère arbitraire de la mesure prise à son encontre ; que le tribunal de grande 
instance, puis la cour d’appel de Paris s’étant reconnus compétents pour connaître de 
l’ensemble des chefs de demande, le préfet a élevé le conflit ; 
  
Considérant que si l’autorité judiciaire est seule compétente, en vertu des articles L. 333 et 
suivants du code de la santé publique, pour apprécier la nécessité d’une mesure de 
placement d’office en hôpital psychiatrique et les conséquences qui peuvent en résulter, il 
appartient à la juridiction administrative d’apprécier la régularité de la décision 
administrative qui ordonne le placement ; que lorsque cette dernière s’est prononcée sur 
ce point, l’autorité judiciaire est compétente pour statuer sur les conséquences 
dommageables de l’ensemble des irrégularités entachant la mesure de placement d’office 
; 
  
Considérant qu’il suit de là que s’il appartenait en l’espèce à la juridiction administrative de 
statuer, ainsi qu’elle l’a fait, sur le délai séparant l’arrêté municipal provisoire de la décision 
de placement prise par le préfet, sur la régularité de la procédure ayant précédé cette 
décision et sur le défaut de notification de celle-ci à l’intéressé, la réparation du préjudice 
subi du fait de la décision contestée relevait de l’autorité judiciaire ; que dès lors, c’est à 
tort que le préfet a élevé le conflit ; 
  
Article 1er : L’arrêté de conflit pris le 17 juin 1996 par le préfet de la région Ile-de-France, 
préfet de Paris est annulé. 
  
Article 2 : L’arrêt de la cour d’appel de Paris du 31 mai 1996 est annulé en tant qu’il est 
intervenu en méconnaissance des dispositions des articles 7 et 8 de l’ordonnance du 1er 
juin 1828. 
  
Article 3 : La présente décision sera notifiée au garde des sceaux, ministre de la justice, 
qui est chargé d’en assurer l’exécution. 
  
  
  
Abstrats : 17-03-02-08-01-01,RJ1,RJ2 COMPETENCE - REPARTITION DES 
COMPETENCES ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION - COMPETENCE 
DETERMINEE PAR UN CRITERE JURISPRUDENTIEL - LIBERTE INDIVIDUELLE, 
PROPRIETE PRIVEE ET ETAT DES PERSONNES - LIBERTE INDIVIDUELLE - 
ALIENES -Placement d’office dans un hôpital psychiatrique - Partage de compétence 
entre les deux ordres de juridiction (1) (2). 
  
61-03-04-01-01-02,RJ1,RJ2 SANTE PUBLIQUE - LUTTE CONTRE LES FLEAUX 
SOCIAUX - LUTTE CONTRE LES MALADIES MENTALES - ETABLISSEMENTS DE 
SOINS - MODE DE PLACEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS DE SOINS - 
PLACEMENT D’OFFICE -Partage de compétence entre les deux ordres de juridiction (1) 
(2). 



  
  
Résumé : 17-03-02-08-01-01, 61-03-04-01-01-02 La juridiction judiciaire est compétente 
pour statuer sur l’ensemble des conséquences dommageables d’une mesure de 
placement d’office (1). Elle ne peut toutefois se fonder sur l’irrégularité de la décision 
administrative de placement d’office que si la juridiction administrative a annulé cette 
décision ou, saisie d’une question préjudicielle sur renvoi de l’autorité judiciaire, a déclaré 
cette décision illégale (2). En l’espèce, la juridiction administrative s’étant prononcée sur la 
régularité de la décision de placement d’office, compétence de la juridiction judiciaire pour 
statuer sur les conséquences dommageables de l’ensemble des irrégularités entachant la 
mesure de placement d’office. 
  
  
  
  
1. Comp. TC 1995-11-07, Préfet de Paris c/ Mlle Boucheras, p. 503. 2. Rappr. TC 
1964-11-16, Sieur Clément, p. 796  
 


